






 

QUARTIER DE L’EPUISEMENT - CESSION DE LA PARCELLE AM 1529, 

SISE A LE PORT, 25 RUE DE BORDEAUX, 

A MADAME MARIE FRANCOISE DUCHEMANN 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

de la parcelle AM 1529, d’une superficie de 339 m², sise à Le Port, 25 rue de Bordeaux, située 

dans le périmètre de l’ancienne opération de Résorption de l’Habitat Insalubre dénommée 

« RHI Epuisement ».  

 

Madame Marie Françoise DUCHEMANN originaire du quartier, reprend en accord avec 

Monsieur Yannick FONTAINE, attributaire initial et père de ses enfants, le projet de 

construction. 

 

Pour des raisons liées au déroulement de l’opération et à la mise en œuvre du projet, la démarche 

d’acquisition n’a pas pu se concrétiser durant l’opération d’aménagement initial, confiée à la 

SEMADER. Aujourd’hui, Madame Marie Françoise DUCHEMANN souhaite relancer son 

projet d’acquisition/construction dans les meilleurs délais. 

 

Le Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PILHI) a été sollicité pour traiter les 

dossiers non réalisés. Madame Marie Françoise DUCHEMANN peut bénéficier du PILHI car 

elle est originaire du quartier et recensée lors de l’opération. Le projet de construction sera de 

type LES. Le montage financier a été réalisé auprès de l’opérateur HABITEA, qui a validé la 

faisabilité du projet.   

 

Le Domaine a été saisi régulièrement. Conformément au prix de cession, défini par la 

délibération n° 2019-159 du 17 Décembre 2019, applicable aux familles recensées ou 

identifiées dans le cadre de l’opération de Résorption l’Habitat Insalubre « RHI 

EPUISEMENT », il est proposé de vendre la parcelle AM 1529 à la famille DUCHEMANN au 

prix de la charge foncière relative au LES soit 6 860,00 euros HT. 

 

Afin de permettre cette opération, il est proposé au conseil municipal : 

  

- d’approuver la cession de la parcelle seule cadastrée section AM 1529, sise à Le Port, 

25 rue de Bordeaux, à Madame Marie Françoise DUCHEMANN, au prix de SIX MILLE 

HUIT CENT SOIXANTE EUROS (6 860,00 €) hors taxes pour un projet en LES ; 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de 

construire à vocation de logement et d’un prêt ; 

- de fixer au 28 février 2025 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Plan de situation de la parcelle AM 1529 

- Avis du Domaine 

- Délibération n° 2019-159 du 17 décembre 2019 

- courriers échangés 

 

 



 

 

- Plan de situation de la parcelle AM 1529 sise au 25 rue de Bordeaux 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

- Avis du Domaine actualisé  

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

- Délibération n° 2019-159 du 17 décembre 2019 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

- Courriers échangés  

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Affaire suivie par la Direction de la Cohésion Economique et Sociale -Service Habitat et Cadre de Vie 

 


